
D’octobre 2009 à janvier 
2010 une enquête sur le 
fonctionnement de la res-
tauration collective en Fran-
che-Comté et ses besoins en 
matière de produits locaux 
dont les produits issus de 
l’agriculture biologique a 
été réalisée. 744 ques-
tionnaires ont été envoyés 
et 124 retours ont été 
enregistrés. Les éléments 
apportés dans ces enquê-
tes ont permis de mieux 
comprendre les métiers de 
la restauration collective, 
quelles sont les règles de 
fonctionnement, quels sont 
les produits locaux dont 
biologiques utilisés actuel-
lement et le potentiel de 
développement de ces 
derniers. 

Sur l’ensemble des retours 
obtenus, l’échantillon n’est 

pas représentatif de la pa-
lette de restauration de la 
région ; en effet, le Doubs a 
d’avantage répondu que 
les autres départements, de 
même les établissements 
scolaires ont été les princi-
paux à répondre. 

Objectifs de l’enquête 

Fonctionnement des cuisines 

• L’échantillon est réparti entre 
53% de cuisine centrale (qui 
fabrique des repas pour son 
établissement mais aussi pour 
des établissements alentours 
et les livrent) et 43% de cui-
sine interne (dispose d’une 
cuisine dans son établisse-
ment), le reste étant délégué. 

• Pour les 76 établissements 
disposant d’une déléga-
tion, c'est-à-dire qu’ils 
confient la confection des 
repas à un autre orga-
nisme, on rencontre 4 ty-
pes différents : un établis-
sement similaire à proximi-
té (48%), une entreprise privée (24%), une cuisine cen-

trale (17%) et un établisse-
ment à vocation sociale (10%). 

• Le prix moyen du repas du 
midi est de 4.23€ pour un coût 
matière moyen de 1.93€. 
Même si le tarif des repas 
facturé atteint quelquefois les 
12€, le coût matière reste 
quant à lui inférieur à 3€, et 
la majorité des coûts matiè-
res se regroupent entre 1.50 

et 2€.  

Edito de Daniel Prieur, vice-président de la Chambre Régionale 
d’Agriculture et de Guy Reynard, président d’INTERBIO 

En alimentation, les circuits courts se sont développés sous forme de 
vente directe à la ferme, de magasins ou de marchés locaux et de 
paniers fermiers. Phénomène nouveau, les agriculteurs sont sollicités 
pour approvisionner les cantines. Le Conseil Régional en a même 
fait le thème de sa conférence régionale annuelle en mars dernier, 
avec l’idée de rendre accessible « la qualité pour tous ». 

A la Chambre d’Agriculture et à INTERBIO, une question s’est immé-
diatement posée : quelle est la demande ?  Quels produits souhai-
tent les cantines, à quelle quantité, sous quelle forme et à quel 
prix ? L’enquête menée pour obtenir ces précisions s’avère intéres-
sante sur la connaissance de la demande qualitative. Lés résultats 
nous permettront d’imaginer quelle offre mettre en place. Quant au 
prix, apparaît d’emblée la difficulté d’approvisionner à des ni-
veaux si bas. L’intérêt de cette enquête est aussi dans les contacts 
pris : des établissements ont démarré cette relation directe avec les 
fournisseurs locaux, d’autres sont intéressés.  

Parallèlement à cette étude, une approche de l’offre a été réalisée 
par des rencontres et des visites. Il reste maintenant beaucoup de 
travail à réaliser : faire se rencontrer offre et demande, démarrer 
d’autres actions pilotes, adapter l’offre, développer l’activité ma-
raîchère, mettre en place d’autres moyens de transformation et 
créer de nouveaux circuits régionaux de distribution. Il faudra aussi 
penser qualité et prix des produits.  

De l’énergie et du temps seront encore nécessaires pour obtenir les 
résultats souhaités, cependant restons confiants en comptant sur la 
volonté des demandeurs, la créativité des acteurs et la réactivité 
des producteurs. 

Février 2010 — Point d’étape 

E N Q U E T E  R E A L I S E E  P A R  L A  C H A M B R E  R E G I O N A L E  D ’ A G R I C U L T U R E  D E  F R A N C H E - C O M T E  
E N  C O L L A B O R A T I O N  A V E C  I N T E R B I O  F R A N C H E - C O M T E  

Enquête sur les besoins en produits locaux  
dont les produits issus de l’agriculture biologique  
dans la restauration collective en Franche-Comté 

Répartition du nombre de services par type de 

cuisine
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Cuisine interne

Délégation

Ce coût est un frein majeur au 
développement de l’approvision-
nement en local dont bio.  

A l’état actuel, nos filières régio-
nales ne peuvent pas approvi-
sionner à ce tarif. Il est néces-
saire d’organiser l’approvision-
nement en mutualisant les inter-
médiaires et en générant des 
volumes de commande consé-
quents avec la restauration col-
lective sur le territoire. 

 

Nombre 
d'établis-
sements 
enquêtés 

Nombre 
d'établisse-

ments 
ayant 

répondu 

Scolaire 497 83 

Crèche 52 11 

Santé 42 5 

Loisirs 38 4 

Maison de retraite 32 7 

Social 30 8 

Cuisine Centrale 19 4 

Foyer d'hébergement 15 1 

Restaurant d'entreprise 10  

Restaurant municipal 4 1 

Carcéral 3  

Société de restauration 1  

Collectivité 1  

P rix de vente et  coût  mat ière  des repas servis
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• Les professions les plus citées sont les 
cuisiniers (29%) et les agents de cui-
sine (37%), qui confectionnent direc-
tement les repas. 

• Seulement 1/3 des établissements 
ont la capacité de transformer les 
légumes bruts. 

• 43 établissements ont indiqué qu’ils 
disposaient d’un four mixte et 33 
d’un four à air pulsé, qui sont des 
équipements nécessaires pour la 
mise en place de cuisson lente des 
viandes. Cette technique utilisée 
entre autre à la cuisine centrale de 
Lons le Saunier et la cuisine du CHS 
de Dole, permet d’utiliser la car-
casse entière de l’animal. 

• 30 personnes connaissent les tech-
niques de cuisson lente, ce qui indi-
que que 30 cuisines ont déjà la 
technique pour optimiser l’ensemble 
des morceaux d’une carcasse. 

• La majorité des déchets alimentaires 
(81%) ne sont pas valorisés  et 79 % 
trient les déchets d’emballage. Dans 
un contexte régional de valorisation 
des déchets alimentaires dans des 
unités de méthanisation, il serait inté-

ressant d’étudier la possibilité pour 
ces établissements de fournir ces dé-
chets fermentescibles aux unités de 
méthanisation existantes. 

• En moyenne sur les 33 établissements 
ayant répondu, la capacité de stock 
est relativement importante : 15m3 de 
stock en froid négatif, 20m3 en tem-
pérature froid positif et environ 30m3 
de stock à température ambiante. 
Néanmoins ces chiffres ne représen-

tent que les établissements ayant ré-
pondu à l’enquête. Il faut plutôt rete-
nir que, pour les autres établisse-
ments, les capacités de stockage sont 
majoritairement limitées ce qui impose 
une livraison quasiment hebdoma-
daire des produits. 

• En effet, l’enquête nous montre que 
59% des établissements sont livrés  
une fois par semaine. 3,4% des com-
mandes sont même livrées tous les 
jours. 

• Les résultats nous ont indiqué qu’il y a 
approximativement autant de condi-
tionnements que de produits. Néan-

moins, il est sans doute 
possible d’adapter ses 
pratiques à un type de 
conditionnement. Il ne faut 
donc pas que cette 
contrainte soit trop forte 
pour que les producteurs 
et filières locales puissent 
s’adapter. L’élément im-
portant à prendre en 
compte est le poids et la 
praticité des conditionne-
ments, pour que les mani-
pulations ne soient pas 
pénibles pour les agents 
de cuisine.  

• Ce travail nous a permis 
de réaliser que le marché 

de la restauration collective était très 
complexe. En effet, il suit des règles 
spécifiques d’un point de vue de la 
contractualisation des commandes, 
des règles sanitaires, des aspects 
diététiques, de la logistique et du 
conditionnement. Ces règles sont au-
tant de contraintes pour les filières 
locales qui n’y sont pas coutumières. Il 
serait sans doute utile, pour les pro-
ducteurs et opérateurs régionaux 
intéressés,  de se former sur les exi-
gences que requiert cette voie de 
commercialisation.  

Les contraintes de la restauration collec-
tive sont peu connues du monde agri-
cole, tout comme les contraintes du 
monde agricole sont peu connues des 
personnels de la restauration collective. 
Suite à cette enquête, plusieurs actions 
de mise en relation de l’offre et de la 
demande  seront réalisées pour mettre 
en commun les connaissances de chacun. 

Fonctionnement des cuisines 

Enquête sur les besoins en produits locaux  
dont les produits issus de l’agriculture biologique  
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Les premiers besoins énoncés sont les fruits et légumes (38%) suivis de près 
par les produits laitiers (35%) puis la viande (13%). 

Le critère « local » est majoritairement cité pour la charcuterie et les produc-
tions AOC régionales et le critère « bio et local » pour les fruits et légumes, 
le pain et la viande.  

Certains établissements ont indiqué qu’ils souhaitaient obtenir des produits bio 
sans spécifier le critère local. Pour nos filières régionales, il n’est pas envisa-
geable de travailler au développement d’une filière bio non locale. La pro-
duction de produits bio n’est pas suffisante en région pour l’instant mais de 
nombreuses actions sont menées pour développer ce type de production. 

Quels sont les besoins futurs ? 

Achats actuels en produits locaux dont bio ? 

Les chiffres ci contre ne représentent pas l’exhaustivité des volumes consommés pour cha-
que établissement ayant répondu: ils ne concernent que les produits locaux dont bio déjà 
introduit dans la cuisine. Les produits conventionnels fournis par les grossistes ne sont pas 
prix en compte.  

Si on regarde la fréquence à laquelle chaque gamme est citée, on remarque que les fruits 
et légumes sont les produits les plus couramment cités (27%), suivis de près par les pro-
duits laitiers (24%), puis la viande (13%). 

Le tableau nous indique que entre le local et le bio, la majorité des établissements achè-
tent aujourd’hui des produits locaux. Cependant pour quelques produits, c’est le critère bio 
qui est souhaité en priorité sur le critère local, notamment pour les produits d’épicerie et 
les fruits et légumes. Actuellement, les produits bios sont pour la plupart fourni par des 
grossistes. Un des objectifs de la mission restauration collective est de structurer cet appro-
visionnement avec les producteurs bio locaux. 

Si on projette ces volumes de l’ensemble des 
produits aux 45 millions de repas potentiels  
pour l’ensemble de la Franche-Comté, on ob-
tient un potentiel de : 

• 374 t de fruits et légumes, dont :  

• 37 t de pommes bio locales  

• 4 t de pommes locales 

• 37 t de p. de terres locales 

• 1 t de p. de terres bio locales  

De plus, les volumes représentent un total de 
198 000 pains pour la région, soit un potentiel 
de 209 tonnes de farine bio. 

La demande en produits laitiers concerne essen-
tiellement les yaourts mais aussi le lait, puis les 
fromages traditionnels locaux :   

Ces besoins en produits laitiers sont faibles et 
ne concerneront qu’une petite proportion d’o-
pérateurs régionaux.  

La demande en viande concerne surtout la 
viande bio locale. Si on projette ces données 
pour la globalité de la restauration collective, 
cela donne : 

• Agneau, bœuf et veau : 7.1 t de viande 
bio locale 

• Porc : 11.8 t de local et  8.1t de bio lo-
cale  

• Volaille : 8.4 t de local et 36.2 t de bio 
locale  

Ces volumes sont faibles. Mais il est fort possible 
que les volumes réels représentés soient plus 
élevées. En effet, ces chiffres restent une extra-
polation sur la base d’un taux de réponse relati-
vement faible. Une fois les filières organisées et 
prêtes à répondre à ces marchés, la demande 
sera sans doute supérieure. Il faudra vérifier 
plus précisément ces besoins par la suite. 

L’enquête nous a permis d’identifier les établis-
sements intéressés par cet approvisionnement. Il 
faudra sans doute commencer le travail de dé-
veloppement de l’approvisionnement avec eux 
pour que d’autres établissements adhèrent à ce 
fonctionnement par la suite. L’introduction de 
produits locaux dont bio dans la restauration 
collective se fera progressivement.  

Février 2010 — Point d’étape 

Gamme

Local 

conventionnel Bio local

Boissons 88% 13%

Charcuteries 100% 0%

Epicerie 29% 71%

Fruits et légumes 42% 56%

Pain 77% 23%

Patisseries 80% 20%

Poissons 100% 0%

Produits laitiers 71% 29%

Viande 86% 14%

Gamme

Local 

conventionnel Bio local

Charcuterie 80% 20%

Epicerie 27% 73%

Fruits et légumes 23% 77%

Pain 0% 100%

Patisseries 0% 100%

Poissons 0% 100%

Produits laitiers 51% 49%

Produits surgelés 0% 100%

Viande 18% 82%

Volume en tonnes

Local 

conventionnel Bio local

Yaourts divers 22.8 141.0

Lait 79.5 24.1

Cancoilotte 1.1 9.2

Crème 1.2

Comté 2.2 1.7

Morbier 1.2 1.0

Emmental 2.1



Mais l’enjeu est de taille. 45 millions de 
repas en Franche-Comté, c’est une ma-
gnifique opportunité pour sensibiliser 
les consommateurs à la variété et la 
qualité des productions régionales.  

Il est prévu de compléter cette enquête 
par une seconde diffusion du question-
naire pour obtenir un meilleur taux de 
réponse et étayer les résultats, notam-
ment sur les volumes des besoins.  

En parallèle, un travail de fond sur l’of-
fre sera réalisé afin de sensibiliser les 
opérateurs et producteurs régionaux à 
ce mode de commercialisation.  

Les résultats obtenus permettront d’ex-
pliquer les contraintes de la restaura-
tion collective, ses règles, les besoins 
identifiés sur la région. Cela sera l’oc-
casion de faire le point sur les possibili-
tés d’approvisionnement et sur les 
adaptations à envisager pour fournir 
des demandes fortes identifiées.  

La restauration collective représente un 
marché intéressant pour les productions 
agricoles régionales, mais en l’état ac-
tuel, les contraintes sont trop nombreu-
ses pour pouvoir développer cet ap-
provisionnement.  

Un travail devra donc être mené pour 
sensibiliser les gestionnaires et les cuisi-
niers de la restauration collective mais 
aussi les agriculteurs et opérateurs de 
la région.  

De plus, les prix étant une contrainte 
forte, les productions régionales ne 
pourront être compétitives qu’à condi-
tion de générer des volumes de com-
mande suffisamment conséquents pour 
que les coûts de conditionnement et 
logistique soient au plus bas.  

Il faudra aussi sans doute s’interroger 
sur les outils et adaptations nécessaires 
au développement de l’approvisionne-
ment local dont bio dans la restauration 
collective. 

Enfin, plusieurs actions de mise en rela-
tion de l’offre et de la demande sont 
envisagées pour cette année. Ces ac-
tions seront facilitées par la sortie ré-
cente de l’annuaire des producteurs 
régionaux réalisée par le Conseil Ré-
gional. 

Ainsi, la Chambre Régionale en colla-
boration avec Interbio, poursuivra son 
travail de mise en relation, de suivi des 
sites pilotes et la réalisation de guides 
d’aide à la commande dont le premier 
exemplaire concernant la filière maraî-
chage sortira courant mars 2010. 

Conclusion et perspectives 

Chambre Régionale d'Agriculture 
Valparc — Espace Valentin Est 
25048 BESANCON CEDEX 
Tel : 03.81.54.71.71  
Fax : 03.81.54.71.54 
Mail : accueil@franche-comte.chambagri.fr 

INTERBIO Franche-Comté 
Valparc — Espace Valentin Est 
25048 BESANCON CEDEX 
Tel : 03.81.54.71.72 
Fax : 03.81.54.71.54 
Mail : interbio@franche-comte.chambagri.fr 
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Quels sont les freins ? 

La raison citée en priorité comme frein au développement de 
produits locaux dont bio dans la restauration collective est le 
prix des matières premières (35%), suivie par l’absence d’of-
fre régionale et d’information pour y avoir accès (23%) puis 
les capacités de livraison de la profession agricole (20%).  

La contrainte « prix » est importante. En effet, il ne s’agit pas 
d’orienter les productions agricoles régionales vers la restau-
ration collective si les prix ne sont pas suffisamment rémuné-
rateurs. L’idée est de travailler sur les volumes et la réduction 
des intermédiaires pour que les producteurs puissent être 
payés au juste prix. 

Les aspects livraison et conditionnement sont également com-
plexes car les opérateurs et producteurs régionaux ne sont 
pas adaptés pour ces aspects logistiques. Cela demandera 
sans doute des investissements lourds. 

La baisse des tarifs est contradictoire avec l’investissement 
dans des équipements onéreux.  

Avant de mobiliser les outils régionaux pour répondre à la 
demande de la restauration collective, il faudra s’assurer 
qu’elle est pérenne et rentable pour eux. 

Les photos utilisées dans ce document sont issues d’un site d’utilisation libre de photographies, www.dreamstime.com, à l’exception de la photo de la cuisine centrale du CHS de Dole 

Ce document est disponible en format papier ou 
pdf, n’hésitez pas à nous en faire la demande 

(cf. coordonnées ci-contre). 

AVEC LE SOUTIEN FINANCIER DU CONSEIL RÉGIONAL DE FRANCHE-COMTÉ  
ET DE LA DRAAF DE FRANCHE-COMTÉ 
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